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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°16-2025 
ADHÉSION AU CONTRAT-GROUPE ASSURANCE STATUTAIRE 2026-2030 

 
Le mercredi 5 Novembre 2025 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la Maison des Lacs de 
LAROIN, sous la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 24 octobre 2025 

 
Etaient présents (21 délégués) :  

 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

DUCOS Gérard Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CAPERET Alain Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 

VIGNAU  Hubert Titulaire 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 

MASSIGNAN Bernard Titulaire 

SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES TARBES 

LOURDES PYRENEES 
LAFFORGUE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE  Patrice Titulaire 

 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

Néant    

 

Etaient absents ou excusés (11 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

VERDIER  Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

BOURDAA Bruno Titulaire 

CASTAIGNAU  Serge Titulaire 

LAFFITTE  Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

HAUT-BÉARN 
MERCIER  Jimmy Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien GeMAPI, Nadège BERGÉ – 

Responsable administratif et financier, Marie FURET – Animatrice charte de gestion de la ressource 

en eau, Pauline GUINLE – Chargée de mission PAPI, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux 

aquatiques, Célia MARCHAND – Animatrice prévention des inondations, Henri PELLIZZARO - 

Directeur, Sébastien PIETS – Technicien GeMAPI, personnel du SMBGP, Constance XERRI – chargée 

d’opérations prévention des inondations, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Bernard MARQUE 
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Objet : Adhésion au contrat-groupe assurance statutaire 2026-2030 
 
Le Président rappelle au comité syndical les obligations statutaires des collectivités publiques 
concernant la protection sociale de leurs fonctionnaires affiliés à la CNRACL et agents relevant du 
Régime Général de Sécurité Sociale. 
 
Pour garantir ces risques, les collectivités peuvent conclure un contrat d’assurance. C’est le cas 
actuellement du Syndicat qui adhère au contrat de groupe proposé par le Cendre de Gestion des 
Pyrénées-Atlantiques (CDG64). 
 
Le Président indique que le CDG64 a conduit un appel à la concurrence pour parvenir à un contrat-
groupe mutualisant les risques au niveau du Centre de Gestion.  
 
Le CDG64, après avoir mis en œuvre la procédure prévue par le code de la commande publique, a 
retenu la Caisse Nationale de Prévoyance (CNP) Assurances en sa qualité d’assureur et RELYENS 
comme courtier/gestionnaire du contrat-groupe. 
 
Deux contrats sont proposés : 
 

- un contrat concernant les fonctionnaires relevant de la CNRACL :  
Le taux de cotisation est fixé à 7,40 % et comprend toutes les garanties :  
Décès + Accident de service et maladie professionnelle (CITIS) + Longue maladie et Longue 
durée + Maternité-Adoption-Paternité et accueil de l'enfant + Maladie ordinaire avec 
franchise de 15 jours par arrêt de travail + Infirmité de guerre  

 
Le niveau des remboursements des indemnités journalières/rémunérations versées aux agents est 
fixé à hauteur de 90 %.   
 
- un contrat concernant les agents relevant du Régime Général de la Sécurité Sociale et de 
l’IRCANTEC  : 

Le taux de cotisation est fixé à 0,96 % et comprend toutes les garanties :  
Accident de travail et maladie professionnelle + Grave maladie + Maternité-Adoption-
Paternité et accueil de l'enfant + Maladie ordinaire avec franchise par arrêt de travail de 15 
jours, dans le seul cas de la maladie ordinaire  

 

Le niveau des remboursements des indemnités journalières/rémunérations versées aux agents est 
fixé à hauteur de 100 %.   
 

Dans les deux cas, il s’agit de contrats en capitalisation (l’assureur poursuit l’indemnisation même 
après la fin du contrat, pour les sinistres survenus en cours de contrat). 
 
La base d’assurance est déterminée par la collectivité. Elle est constituée du traitement indiciaire 
brut annuel et de la nouvelle bonification indiciaire (élément obligatoire) et de façon optionnelle : 

- Du supplément familial de traitement  
- De tout ou partie des charges patronales dans la limite des charges dont est redevable la 
collectivité 
- Du RIFSEEP défini par l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément 
indemnitaire annuel (IFSE et CIA) 

 
Les nouveaux contrats ont une durée de 5 ans (du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030) avec un 
maintien des taux pendant les 3 premières années. 
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Le Président indique au comité syndical que la collectivité a intérêt à reconduire son assurance en 
intégrant la démarche de mutualisation proposée par le CDG64 compte tenu du niveau de garantie 
prévu dans le contrat. 
 
Le comité syndical, après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et 
après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’adhérer aux contrats d’assurance proposés par la CNP avec RELYENS comme 

courtier à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2030. 
 
CHARGE le Président à signer tout document à intervenir à cette fin. 
 
Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 

 

  Michel CAPERAN 


